
LA CHAMBRE DK COMMERCE TH1 DISTRICT DF MONTREAL

Conseil d'Administration de la Chambre de Commerce
OU DISTRICT DE MONTREAL

presidi n r
VI ISAÏE PRÉ FONT AIM- I

Ilf vicc-p^esioent
M. A. V. ROY, I. t rt industriel. £29, in N.'ift' lljHnr F «i. M I K

TRC- ORIER
M. JOSEPH PORTIER, fjiH (Mpticr, *210 N\*tre tKmw

2gm# VlCt-PRISlDCNT
M TRIP i LAKIYlKKt'. Vlan h*n! *•« gv***

SCCRCTAIRE
Vf KOK1T \AT BOI’RRONMERt A%.>, *l

coNsr
M Beaudry Narcisse. bijoutier, SS? rue Kte «'atherlne K»!
M Berthiaume Hou Tréfilé, C I. propriétaire de f«a Pr«**se 
M Botvtn W F , marchand. 335 St ' auront 
M Brodeur Alph N., marchand. £»33 bte-Oathertne Rat
M Chaput \r rnar t. mtiUor» '?. q . *
M Paou«t Kmllicn !it*rairs,* ! ■ ■ a .■ ? -
M Qonthler Geo, comptable public, l? CAfe Pi». ** <l Arm*a
M Gravai Ludger négociant. 2S Place Jâcqu * -Cartier 
M Hardy A. H . voyageur <!• comm-r **. 2» carré St-Louis.
M Labr**oque J O marchand «t# chsrhn. 141 Wolf**
34 I.espérance A, P gérant Banque d Epargnes. 17S St Jacques

LL C RS
M Vf arceau 11 D marchand d# thé* «t café* il St itabrlel 
M Marchand J T. marchand 4# bote 1233 St# Catherin# Eat.
M Martin C. K, marchant #n gros. 324 Hi-Pau»
M Mu 11 k » ' y .1 I* • •••traj r «• ' :# cl- - » • fe- « h 224 CorlR.

tin# Bldg.
M IVrrautt * »vtla S. fit Imperial T >b#c > r* of Tan a-ta Ltd. 

»<G St Antoine
Vf I*su J homme Aies . marchand de fer,. 1C P# fhN»*»'**#
M Tarte L* j«>e < propriétaire "La I*»trL 
M VaUlancourt J A . marchand d# prorlilona SIC St Paul.
M Vamtrea S D.. bourgeois. 1491 «t Hubert.

Autre* membre* du Conseil r\*offUlo
ANCIENS PRESIDENT»

M 1» Partseau. March d# h.da. 239 ïll St Laure*» M t. I. <’.• »n F; * gr •< M » * » ; • t A Fs.»
M M Importe Kin. u*r en fr<'H. £»S9 St-Paul M m - . , > i 2 t ' i . •• fa* •
M Jos, Contant, Pharmacien. 231 Notre-Parne Est M If V A Brault. nég» « t. t *’ te Place 1 Arm*a
Hou. AJph Desjardins, Avocat, ch. 26. Board pf Trad# BMg M C, Il * * ■.’>,*trl«d. 25 *t 2? William.

ANCIENS VICE PRESIDENTS ET TRESORIER
M Guillaume lîolvln. and n fabrlcsnt de Chaussures, 2H4 Bl. Ht* Il .! I it<« . M » u > t t a; - Il S* Vincent

Laurent M t t a Î-» Couac t Courtier. Ill 8t-Ja<qUf«
M Alph Racine, Marehar 1 en groa, 340 St-Paul M J it A tu»n■ t*t, t tn-han.l ’<# |< t*. 211 Bld St I-an rent.
M L J A. Surveyor, marchand d# quincaillerie#. 62 8t-î*aurent

PRESIDENT DE LA CHAMBRE SYNDICALE DE CONSTRUCTION
M. Treffté Charpentier. Jr. Entrepreneur, 167 Papineau.

M A. P. Frlgon. 17 Côte de la Plare d'Ârmea.
AU DIT EUES

Vf H Dufresne. 97 fit-Jacques.

COMMISSIONS PE ‘d M A
Ïj€ Président fait partie ex-offlc!o de toutes le* Commission»
ARBITRAGE. — TRIBUNAL D* — MM le* Officie » en charge, 

te» ancien» Préeldent* et Vice Président*.
ArPAIEBS MUNICIPALES. — MM C II CatelM. président; 

Trefflé Charpentier, Lodger Gravel. H. Laporte. J O lAbrecqu*-, 
J. T. Marchand. J P. Mullarkey. Damas# Parizeau, H I». Valllêre**,

AGRICULTURE ET COLONISATION. MM D Parlée tu. pré­
sident; lion T. Berthiaume, G. Bolvtn, E Blanchard P Arthur 
Côté, W. A. Hugip-nln, lion. J. D. Holland, L. Jos. Tarte. Rod, 
Tourvllle.

BEURRE ET IKOMAOE. - MM J A Valllanrourt, piéalde t 
W. Champagne. Arm. Chaput, Ch* Langlois, Adélard Fortier, 
Z. Llmog»*. N. Iuipolnte.

BULLRTIN. — MM. Jo«. Contant, président: N Beaudry E 
Daoust, Mon. Alph. Desjardins, A J de Bray. H. P. Joubert, II. Oo- 
dln, LJ Loranger, OH Perrault, L* Jo*. Tarte. F. Bourbonnlêi e.

COMPTABILITE. — MM E. P Marceau président Michel Be­
noit, Alf. Cinq-Mar». C. A. Gagnon. P. A. Gagnon, Geo. Oonthier, 
A. P. Frlgon, Fred. C. I*arlvîêre, A. P. Slmar.

CUIRS ET PEAUX. MM f udger Gravel, président: Raoul 
Claude, F. B. Prouin. E. Gallbert. L E. Gauthier, J. Paouft, Alf 
Lambert, Jean Latnoureux, J. II. A. Lanctht.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET IHDUSTBIBS MANU 
PACTURIERES. MM. A. V. Roy, préeldent, Hector Baraalou. 
C. il. Catelli. K» Daoust, G. Peeerre». Oeo. Eeplln. Jo* Fortier, 
J. R, Laurendeau. Alex. Machéra*. J. T. Marchand, Ote. Ma­
thieu. O. H. Perrault.

EPICERIES ET PRODUITS ALIMENTAIRES MM Armand 
Chaput. président; J J. PutTy. J. O. Dé*Ie 1, J, Ethljîr. Nap. Gen­
dreau, Alh. Hudon, A. A. Labrecque, K. D. Marceau.

EXPOSITIONS ET MUSEES. - MM G Bol vin. président; 
Hon. T. Berthiaume, J. A. Beaudry, C. H. Catelli, U, IC. Dandu- 
rand. A. H. Hardy. A. E. Labelle. J. P. Mullarkey, O S. Perrault, 
Louis Perron. L. Jo*. Tarte.

MEMBRES D'HONNEUR DE LA CHAMBRE 
Lord Strathcona et Mount Royal. Sir Lomer Ooutn.

S. Beaudln, C. R. A. Kleczkowskl. Min. plénlp.

IMENTCS POUR 909*'0
FERS ET METAUX. MM Ale* Prud'homme président; J 

I>avld*m». I,udger Gravel, J W. Harris. Alf Jeannotta. t I# îa- 
fleur. Fred c Larivlére, Arthur I^ég«r, IL Prieur, L J A Sur* 
veyer, Jo*. Thibault

rINANCES. MM P Ma**-on, président; Jo» Fortier, l G*
n d J B A i .«netfit, Fre l c Larlvtêre, A. P. I«eepérai) «, A V 
Roy, L. J A Hurveyer.

HAUTES ETUDES COMMERCIALES. MM <b*o G ithisr 
préfd !*it. c II Cut «till. Arm Chaput, lion Alph. Peejsrdlne, 
t„ E Geoffrlon. t,. Z. Gauthier, K Laporte, Fred. C. lArlvIêre, 
K P Marceau, A. V. Roy.

LEGISLATION MM Hon Alph l - « ir fin», président; H n 
F, L. Dé loue. lion. T. Berthiaume. lion. N l*ér«xl«au, A N llr«>- 
deur. l'drnou l llrossard, C. Il Catedl, L. J I^oranger. F Bour- 
bonntére.

MINES BOIS ET FORETS MM J. T Marchand, président.
T. Charpentier. A A. Larocqu*, J O tA^riequ», Octave l#emay, 
J P. Mullarkey, Hon. J. P. Holland. Rod. Tourvllle.

NOUVEAUTES MM Alph Racine, préaident; W U Holvln. 
J S Imputa, Geo H Fraser, J. O. Gare ou, A H Hardy, C. E. 
Martin. P. Mercure. H. itohltallle. J. II. P. Hauclet. A. I. Valltére*.

PRODUITS CHIMIQUES. MM Paul J IaUuc. président; 
Jo*. Contant, Arthur Décary. J G A. Fillon, J A E Oauvln. 8 
Lachance, Henri Linctfit, A. J, Laurence, Geo A Blrrtar.

TRANSPORTS. TELEGRAPHES ET TELEPHONES. MM J. 
P. Mullarkey, président,; C, H Catelli, W U. Holvln, A. N. Bro­
deur. Hon. Aiprt. Pesjardln», Arm. Lalonde, A K. Lalande, Fred. 
C Larlvlére, Oct l^efiii y, D. McDonald, P. Manson, A. V. lioy, 
Hon. J P. Rolland.

VINS ET LIQUEURS. — MM Alex Orsall, président; Arm. 
Chaput. J. A Chrlstln. Albert Iléb«*rt. L. A. Lapointe, F. X. 8t- 
Charles, Jr. J. M. Wilson. L A. Wilson.

MEMBRES A VIE
MM. C. H Catelli. Joseph Fortier. Ubald CJarand, Fred C. Î4ir!- 

vlère. Arthur i^AilvIêre. Isaïe Préfontalne, F. D. Shallow, For- 
turmt Bourbonniêre.

Conaei! de la Chambre Syndicale de la Construction

Président, M. Trefflé Charpentier. Jr. 157 Avenue Papineau; 1er 
Vice-Président, M. Octave Lemay. 147 Cherrier; 2éme Vice-Pré­
sident, N, Slmoneau, 683 Notre-Dame Ouest; Trésorier, M L. Z. 
Gauthier, 180 St-Jacques; Secrétaire, M. J. E. C. Daoust, 180 8t- 
Jacques.

DIRECTEURS
MM. Toussaint Bénard. 1280 des Erables; L 7. Mathieu. 351 

Workman. J. B. Gratton, 404 Sherbrooke Est; N T. Gagnon, ch. *«. 
Board of Trade BMg , J. O. Martineau. 1004 St-Denis; J. Benja­
min Dagenals, 077 St-Jacques; Wilfrid David, 272 Craig Est.

AVIS DES REUNIONS
Les membre* de la Chambre sont invités non seulement a rassemblée K*nér*le qui a lieu le premier mercredi de 

chaque mois, rfials aussi à toutes les autres assemblées du conseil t' as les autres mercredis à J.30 heures p.m.



I.\ CH A M HIM I-I f'OMMKRCK !>!' I'lMlilt I I>K MuSTKEA!

Sommaire des Lois de Concession
UANft LL NOROOUC6T CANADIEN

■ » t ■11’*'* <rxccpté >*a N'«* I *t ?t» »| non ré- 
* 1 ■ I* n fl 4*0* ;• Manitoba. J Altwrt* ni U 

»! r* #f , f*«. Siln "u Unit individu mM« d* pi»* 
prendra *« cuncMtlOtl un 'ju«rt d« d>nvl-
•rr«*I,
t r#tt*#f»f doit étra filtn p*r 'î^n nn-l^ur

- * * ■**•••■ «* d«a tarrea au diftrtef
axt »Hu^ {. »■ «.r* irî»tr*m*nt |>*r procuration 

»’ “ «K' f ' «* *•'<»» c*r tain*»* > orvIitloriM. | ar !a péra 
i« f»é m la atmir d un co ne «a* ion rôtir* devant

r,alr* doit *« conformer A I un« daa ré*]** a>»i
I i.<r-M*Kt.#ad‘'.

# < cultiver au moln» aix moia par an né* pendant

,* natiafalre aux loia de la ré*îd*nr* an cultivant
’ " ’ ■ ' propriété pr: aonfialia d'au moln» |0 arrea dana

» î» «.* <mcttaaiou Un* propriété an aaaoclation n*
• ■ j » u» »«r A c«tt« rlauae,

nu*ai aattafaira ans )<>!« <j<- ré*id*ne* an vivant awr 
"•» méra #*n n»» du dé' é» du pér**> »| crut-cl réaldent 
< nur une propriété peraonnell* d'au moln* nn a»r** 

M *oir##iatré# par eux dans l« voislnag* ou *ur calls

. *K‘ d.»f a laa deux paragraphe* précédant a In 
... n ••«cédant j «a neuf mil)** ar» ligne droit*, non 

«•••para réservé pour Ira routas

!■ nnalrc voulant aatlafafra aux loi* da réaldene# an
’ ............ '< i «mit* cm en cultivant un<* propriété personnelle

. f- m,ft l'agent du dlairlct.

!<• préavis écrit aont exigé* par la Comm!*aalr« des 
(< . a "U*w»» pour (obtention des titr«*a de propriété.

W. VV CORT, Député Ministre da llntérleur.

CIBAHeties

L

SweeT
CAPORAL
Il H*cn vend p I u h que 

tout°h Ieh autreh 
marques réunies.

Jean lludon & Cie Marchand* «Tailleur*

I'weeds à habillements 

Draps à Paletots 

Patrons de Vestes et Pantalons

l:toffe pesante pour Capots 
de tempête

UN GRAND CHOIX.

....

H7, RUE ST-CH ARLES-BORROMÉE

TU . HUI MAIN |,KVI

t%L
\ criez lairt* votre choix pour votre 

nouvel habit d'automne ou d'hiver.

Donnez-nou* dé* maintenant votre 
ci>m mande pour paletot doublé en 
fourrure.

Notre coupe est garantie. La 
niait) «l'iiMivre est irréprochable.

Venez visiter notre étalage» et vous satisfaire du 
grand choix des marchandises

..r,.*»Llî*aak

«*#4!

L A*

_

( ompdgnie dé* Navigation

RICHELIEU & ONTARIO

Ma*oiK Rioixliri', MAtHAir

"NIAGARA A LA MER"

1 oronto, par le Lac Ontario, les Mille-Iles et les rapides du 
Saint Laurent jusqu e Montréal, de là à Québec, Malbaie, Tadousac, 
la rivière Saguenay jusqu’à Chicoutimi.

MONTREAL - TORONTO - HAMILTON 
Par la baie dL Qulnté et les Mille-Iles 

JOô. F. DOLAN. THOS. HENRY,
Agent de* paixagcr», itérant du Trafic

182, ruo^St-Jacques, Montreal



BULLETIN DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
DXJ DISTRICT DE MONTREAL

1 Ir Montreal. Janvier IIIO

Directeur FORTUNAT BOUB BONN! ERE.

l*e bureau est ouvert tu* les jour*, sauf le dimanche, d 
0 heure» à midi et de 1 30 <j 5 heures p m.

SOMMAIRE :
rtu*»M

lo M»%r en tuunmMi&n !«** t/hargr* 4 Ofhtirr* ei J# C*«n
•MséUert pour ! année ItMO J

‘J<> t ,*• Bill tin S#x wtté% Coopérative* 4
IL) Le Bitl r<M»crut«nl la tin heure% dr travail tUm

in travaux public* ,. . 5
4o Le Riil dr« AMtiranm . .... ... A
i*h> Travaux de Sa Chambre et du l on*#tt A
♦k» Atliin^ion dr N «.ut veaux Membre*) ,, f,
7o la k>* de* Cct«IH»ii»xk**** Sevrètr* de lixttl *»

MISE EN NOMINATION-ASSEMBLEE GENERALE 
SPECIALE

Séance? du mercredi, 19 janvier 1910, nous U présidence 
de M. Isaïe Préfontaine, président.

Etaient présents:- MM. A. V. Roy, 1er vice-président, 
Fred. (\ Lanvière, 2ème vice-président; Joseph Fortier, 
trésorier; <î. Boivin, NV. U. Boivin, A. N. Brodeur, J. T. 
\rrnand, Joseph Contant, I). Masson, C. II. Catetli, J. B. 

A. I*anctôt, Tréfilé Charpentier, jr., J. C. G. Contant, 
Alex. Clément, J. L. Coutlée, Jo«. Brunet, I*. H. Du­
fresne, N. Beaudry, A. Dumont, L. C. de Tonnaneour, 
J. 1*. Dix. n, J. A. Beaudry, J. A. Doré, Ceo. Gonthier, 
Ludger Grave!, '1'. A. Gauthier, C. E. Gravel, J. 0. Ga- 
reau, Z. Filion, A. II. Hardy, J. W. Harri*, L. E. Jalbert, 
J. B A. Lanctôt, Arm. Lalonde, Paul J. I/?duc, T. La- 
fleur, Jos. («orange, O. Lemire, K. F. Larivière, Oct. Le­
ni ay. Alph. IjH’luin», D. J. Loranger, J. T. Marchand, 
D., Mercure, 0. S. Perrault, Geo. Paré Toussaint 
Préfontaine, J. L. Pesrron, I. C., Dr L. Z. Renaud, 
Valéry Ruflier, N. Simoneau, Emile Holland, Nap. Ro- 
chon, J. B. Thibaudeau, L. A. Wilson, Dr NV. A. Hugue- 
nin et le secrétaire.

Avis est donné du dépôt de la liste des présences des 
membres du Conseil aux assemblées de la Chambre, du 
Conseil et des comités conformément a Part. 35 des règle­
ments.

Lecture est donnée lu rapport du trésorier par M. Jo­
seph Fortier. Ce rapporl des opérations pour l'année fi­
nissant le 131 décembre 1909, lequel accusait un surplus 
de $11,015.51, est adopté à l’unanimité sur proposition de 
M. Guillaume Boivin.

N P F

ma» te

I tu péril

qu# I

ilftit
u pré

’-bac*
J Ethirr, .» II dm

>t, CI* \m

Nor motion de M \ If lUrdy,
1* Chambre **»nt offert* A M le tr, *-■■■■ ru 
MM \t* auditeur* P. lî Ihtfrwne. 
le tra *ail de vérification de* h*fr* qi 
fa;re gratuitement 

lertorf <**t ensuite* donné»* de* art 
relatif* aui é U et ion* et le président A 
pdfitiooi M*ront donné*a pur ordre afj 
de* candidat*.

Candidatures d ta charge de préside*
turc** suivante* sont remise* entre le 
ravoir :

M O S Perrault, gerant de 
présenté par Thon T. Berthiautne 
Joseph H. Iauffodmi, N Gcndfmu, P lia*

i, L O. Grothé, ( 1 NC 1 N * (
J. 0 NI «• 1 • \rf ! • NPP 
Ch- F. Smith, M CuigC."

M. A. V. Hoy, I. t
i ■ P ré fontaine, Fi * ! K. S, B G
Boivin, H. Importe, L, J. A. Surveyer, Ludger Gravel, 
Alphonse Racine, l«s. Jo*. Tarie, J B A. f.am tôt. A P. 
I.espérance, J. O. Ijibrcequc, A II Hardy, J T Mar­
chand, E. D. Marceau, S, D Valliéi-

E lection du 1er vice»pré*ident,~~-l\ **t propos» pur 
MM. Dan* Préfontainc, J. B N Lanctôt, H Godin, NV'. 
U. Boivin, E. Rolland, Nap. De*#' *, O f Amure, J
Lorange, J. T. Armand,

Q',«* M. Fred. < . biinu'iv *«oit «lu ILL* N ICE PRESI­
DENT (h* la Chambr» de common ■« du district de Mon» 
tréal pour l’année 1910.

Aucune proposition contraire n'étant pré-ontée, le randi- 
dat e*t déclaré élu 1< r vice-président <L* la Chambre.

Election du "inné vice-président. Il «-t proposé par 
MM. NV. IJ. Boivin, Ludger Gravel, Jo»* ph Fortier, A 
H. Hardy, Paul J. Leduc, J. G. Bah» r, N. Beaudry, (i. 
Boivin, E. Daoust, J. A. Vaillaueourt, John P. Dixon, A.
I himont,

Que M. Armand Chaput soit élu 2KMK VIcE-PRESl- 
DENT de la Chambre de Commerce du district de Mon­
tréal pour l’année 1910.

Aucune proposition contraire n’étant pré-entce, |(. , an- 
didat est déclaré élu 2éine vice-président de la Chambre.

Ejection du trésorier.—Il est proposé par MM. Isaïe 
Préfontaine, Joseph Fortier, Alphonse Racine, F. L. Béi- 
que, L. J. 0. Beau chemin, E. Daoust, Armand Chaput,

62



I \ f HAMBHL DL (OMMKW L DU DIM Rid DE MoNTKKVL

« 1 Martin, I- Ifc-gm**, A IV L *f* rater Eugène Tart*.
\ p. x'*Amn, VV U Bomn. J 0. B**ti*hamp, F X, £t- 

« «*!»■., Alphonse A Oran#*-*, J H ÏMnmdmm, Jo«#pb

<j M 0. r#i. O-iilWr , a élu THF'OBIER de U
t ■ Jf» i ..mmene du di^nct cl# Montréal j*»nr

»./» 1910.
\ tm# pr**p*4i»tihti 4 oii(r»tr< frétant préaenlée, l** tan* 

t • déclaré élu ïré*<*ner de I# (lllttlblf.
/ / /« >lu Il **t jirojwHW' jtHf MM I*»!'

I f r tiim*, Jn*>. (’• «niant, Armand Chiptit, H. Laporte, 
». Gonthier, .1 IV A. lainetAt, L, V A. Hunger, L.
I'm

(. mi B BBCBETAIB!
i i harnhr*" <V ( • »nt f t t#*r* ■* ’ ■ district do Mon Inal j- ir

4!i!|lV 1910.
\ K «me* prop*notion contraire n'étant pfén'iïlé#, le can-

i d i t déclaré élu ►ecrétaire de la diifnW.
/ il»m out i( ns prhident$, cde4 présidents ii tr>-

• -ri# rcomme membre* du conseil.*—Il e#t prupoaé par
MM John F 11 I H H irdy, M i B n, T.
( harpi îitirr, Xnp. Dc'champs, O. {«entire, J, T. Ma refis ntl,

1 Loi-ange, ()< L I.i rnav, Narcisse Beaudry, Valéry Hnf*
I i ♦ r,

(/m M.—h* tin* In anciens officiera * !** cet U* Chambre, à 
i\mr MM IV Parizeau, Il Importe, .Ion Cnnlsnt, hun. 

Mpl). Desjardins, V. K Geoffrion, D. Masson, II. A. A. 
Brault, (!. II. Catelli, Baie Préfont aine, ex-présidents; O. 
|t. \in, li<• 11 ,1. D. Holland, Alphonse Racine, Ubaîdc Ga* 
rund, L. .1. A Surveyer, ex-vicc-présidents ; J. B. A. Lanctôt 
c\ Joseph Fortier, ex-trésoriers, paient réélus, en groupe, 
membres du Conseil dé cette Chambre pour l’année 1010.

Klertion du president de la Chambre Syndicale de la 
Construction comme membre du Conseil.—Lecture ayant 
« té- donnée d’une lettre du secrétaire de ht Chambre Syndi­
cale de ht Construction, informant notre Chambre du ré­
sultat des élections de son bureau de direction, il est pro­
pre par MM. Tréfilé Charpentier, «1. B. («ration, I«ouis 
Perron, «T. B. Dagennis, N. Simoneau, J. IV A. Lanctôt, 
John P. Dixon, J. T. Armand,

Que Monsieur Octave Lemay, président de la Chambre 
Syndicale de la Construction, soit élu membre du Conseil 
de la Chambre de Commerce du district de Montréal pour 
l'année 1910.

Cette proposition est adoptée à Punnnimité.
Candidats au Conseil:—Les candidatures suivantes au 

Conseil de la Chambre sont ensuite remises entre les mains 
du président:—

L Beaudry, Narcisse, bijoutier, présenté par MM. O. 
Lemire, J. IV A. Lanctôt, J B. Thibaudeau. J os Lo range, 
O. P. de Montigny.

fBrHhiaiiii*#, Arthur, gérant de la Pre****,** pré* 
.fib par AIM V 11 Hardy, Armand Ch a put. O Bam. 

John IV Oison,
3,—Boula, VV. IV, mar« hand de nouveauté#, présenté

MM N B \ H Hard O.l I
maud t hafut.

I Brillon, Vie* , pharmacien, présenté jw»r MM L J.
I/i ranger, Paul J. î«educ, G««*. dont hier, Nap. ILshon.

Br* Ifpfl B . ék la Ch iha '.L IMor prt- 
m nté par VIM J T. Marchand, Armand Chaput. \ H 
Hardy, Xar* i*#e Beaudry.

I», À h'impugn**, Alphonse, tttirihltsl, prt>ellte par
MM Oet L- r .1 u Han I B J albert, H Dupri 

7, Charpentier, Tréfilé, entrepreneur, présenté par 
MM VV. IV lîoivin. Oet. Bjnay, A. Il Hardy, Dr î. X 
Renaud.

g. Damn»!, Lindon, de la Librairie B*nu< hcmui, pré» 
h nié- par MM Armand Chaput, Paul .1 I#*dnc, A. H 
Hardy, J. IV Dixon,

9 DVVrgeneourt, L. O., mur* hand-épn ier, présenté p;ir 
MM. O. Lan jre, Narcisse Beaudry. J os, Lorauge, J. B. \
Lurutôt.

10. Deguiws, Olivier, entrepreneur, présenté par MM 
\ IL Hardy. J. VV. Harris, Oet. bmay, T. V. Cautbn r 

IL Doré, A., président de PA-*«« uition de- Epiciers, 
j*résenté par MM. VV. I V Boit in, Vrmand Chaput, O, Ix?- 
mirc, J. A. Beaudry.

I tî. Dufresm*. Oscar, manufacturier, de “Dufresne A 
Lock**/’ présenté par MM. J. \V. Ilarri«, Armand Lalonde, 
A Dumont, Armand Chaput.

13. Frigon, A IV (omptahle, pré-enté par MM Jowph 
Fortier, Armand I«a1nnde, J. \V. Harris, Nap. Ro*hon.

II Carcan, .1, O., marchand «!«• nouveautés, [*rc-cnté 
par MM. J. A. Doré, O. [«entire, Emery Lamarr, J. A. 
Beaudry,

15. (iHuthicr L. Edgar, de M. C. Cabirncaii A Cie, et 
de “Gauthier, Prévost Frèn*s,” présenté par MM. L. F. 
Jalbert, VV. IV Boivin, John IV Dixon, Oet. l>*rnav.

10. Codin II., ex-gérant de “I«a Presse,” présenté par 
MM (t. la mire. Van i--e Beaudry, t). IV de Montigny, .L 
Lora lige.

17. G rang*t. Alphonse A., de “Oranger Frères,” pré- 
-enté par M M. F. Holland. J. 'IV Marchand, A. H. Hardy, 
\\V I . Boivin.

|g. (îraveî, ( lis. Edouard, de la succession Pratt, pré- 
>enté par MM. O. Lemire, Narcisse Beaudry, J. T. Ar­
mand. J. P». A. Lanctôt.

19. —Gravel, Ludger, négociant présenté par MM. Nar­
cisse Beaudry, Armand Chaput, A. H. Hardy. A. Dumont.

20. —Hardy, A. IL. de la maison Green shields T,téc, pré­
senté par MM. J. B. A. Lanctôt, Oet. ï«einay, G. Boivin, 
J. B. Thibaudeau.
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II.—înbrlî#, 14. Col,, A EL, d# U !»ai»r>n Otlilfii, 
présenté par MM L C. d* Tannannmir, Ort I^tnat, 
I. J I/irifijfrr, J. H ThibamiMu 

It.'-Ubneqtt#, A, A-, bourgeois, pnwntf par MM 
Oct. I**may, T. C harpentirr, A. H Hardy, T. A. Gauthier 

2*1.—I*bmqu*, J. O , rnar* hand de charbon, présente 
par MM Smtcim* Beaudry, O î*tnir»\ J fl Thibaudtau. 
O P. de V( <*ntigny.
ïi—îalondê Armand, garant du “Boston A Matn#/' 

présenté fuir MM Oao. Oonthier, J^ph Fort ter, Naît ; . 
Beaudry, U. Boivin.

td.—I,angloia, Mefldoii, agent d'immeubles, présenté 
par MM O. 8. Perrault, Paul J I**du<\ F. H.Hand, Ar­
mand (haput.

26. —La rivière, Emery, de D. I-arif i* re Si Cie., présenté 
par MM. N. H un on eau, O. I^mire, J P Dixon, Paul J. 
Leduc.

27, —I .au rend eau, J. T. R., courtier en mines, présenté 
par MM. Armand lalondc, Joseph Fortier, J. \V. fîarri*. 
Geo. Oonthier.

2ft.- Invallée, A. H., marchand de chaussures, présenté 
par MM Narcisse Beaudry, O. P. de Montigny, J. T. 
Armand, Jos. Lorange.

29. Lemire, 0., man-hand de nouveauté#, pré-* nt<- par 
MM. W. U. Boivin, J. B. A. I^tnctôt, A. II. Hardy, Ar­
mand ('haput.

30. —Marceau, E. I)., marchand de thé et café, pré- nié 
par MM. Narcisse Beaudry, W. U. Boivin, Jos. Ix> range, 
O. P. de Montigny.

31. —Marchand, J. T., marchand de bois, présenté par 
MM. Narcisse Beaudry. J. B. A. Unctôt, W. U. Boivin, 
A. IL Hardy,

32. — Martin, C. E., de la maison I*. P. Martin, pré­
senté prfr MM. A. H. Hardy, Narcisse Beaudry, W. U. 
Boivin, J. P. Dixon.

33. —Mullarkey, J. P., entrepreneur de chemins «h* frr, 
présenté par MM. J. B. A. Linutôt, J. P. Dixon, Paul J. 
Leduc, A. H. Hardy.

31.—Prud’homme, Alexandre, marchand de fer, présenté 
par MM. O. Lemire, O. Boivin, J. B. A. Lanctôt, Jos.
I .orange.

35. —Renaud, Alphonse, de Renaud, King & Patterson, 
présenté par MM. A. H. Hardy, J. W. Harris, J. P. Dixon, 
Oct. Lernay.

36. —Tarte, Ls. Joseph, co-propriétaire dé “La Patrie,” 
présenté par MM. W. U. Boivin, O. Leinire, Narcisse 
Beaudry, J. Lorange.

37. —Vallières, S. D., bourgeois, présenté par MM. O. S. 
Perrault, J. V. Harris, Joseph Fortier, Geo. Gorc.hier.

38. —Wilson, hawrence, A., marchand de vins, présenté

per MM O Bm*m, J. T Marvhand. % V R
iHipfé.

MM Alas Brillon , H U*»Un, Armand U WG, 1*4 doo
1*3*111*, E D Man-vmu et B D. Valltéru* «n««iU de
cl»né., 4u mou» ptMf astt# miné», Ghana#*» 4# hmt earn!.
datai* é la duirg* de ï'**tWÊtnii'et 4* cette Ghmibf*

( <n propositions étant pré•rfttéea, la président rappel!#
aux membre* que la 1ratai ton pour K dmis du pféaidrat ti
d# vingt conseil îcm aura merde
chain, l avant > u .1. l'ifM-mb annuelle, et 

i rwvni un«jue chacun dre candidat» rm* en nommatj 
a via officiel de la projwji.it ion 4e ton nom et «ju’au caa <>à
quelquca-urut dVntre eux c roi raient devoir décliner Idion- 
mur, il* auraient à faire parvenir au bureau de la Gharn*

• i
accepter cette candidature.

Scrutât'un MM Paul J Leduc, Ge*» Paré et Emile 
Holland, tout nommé» scrutateur* pour procéder au dé­
pouillement du scrutin mercredi, le 9 février prochain, 
sur proposition de MM J. T. Marchand, W I B dvin, 
J u* Go niant et A. Dumont.

Ajournement.

BILL No. 50 DES SOCIETES COOPERATIVES

Rapport du C’omtfe de Régulation, adapté U 22 drr<» hrr 
1909.

Ge comité s'est réuni le vendredi, 17 déretnbn 1909, 
sous la présidence de i'Hon. Alph D j.u ii ;> !♦ ut

Etaient présents:—MM. Isaïe Préfontaine, A. V. Roy, 
Fred. G. Ijarivière, E. D. Marceau, A. N. Brodeur, G. II. 
Catelli, A. H. Hardy, Geo. B. Fraser, J. A. Beaudry, in­
vités, et F. Bourbonnièrr», secrétaire.

Ce comité chargé d étudier le bill No 50 d<*s sociétés 
coopératives est d’avis de réitérer le rapport adopté en 
mai 1908 et constate que pas plus dans ce nouveau projet 
de loi que dans le précédent, les précautions indispensable* 
paraissent avoir été prise# en ce qui concerne l'organisa­
tion et la mise en opération des sociétés coopératives, tant 
à ce qui u trait à la protection du public en général que 
des membres eux-mémee de ce» sociétés. Il note spéciale­
ment l’instabilité du capital causée par le retrait autorisé 
des actions et son mode d’administration en général qui 
fait naître le danger d’ouvrir la porte à la spéculation et 
de permettre à des capitalistes de profiter d’un traitement 
privilégié sous le couvert de cette législation, pour exercer 
une concurrence indue au détriment de# cuiiiiner<;ants opé­
rant sous la loi commune.

ALPH. DESJARDINS,
Président du comité.
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s ■ m ji„ 21 COBCERNANT LES HEURES DE TRAVAIL 
DAKS LES TRAVAUX PUBLIC*

• <1# ITjon. AI|»h. lifijini».
• j.r.-wnl» : MU I mu- PrtfoftUmr, Is-

• <*h Fortin, O. ë, Perrault, F, HottrboMriéfv*

Mut»*# Btirèm noir prié (Mfnu nruiatkm de cm bill, 
m* une k principe «jut m fait lu hnm m «aurait 

• pu* <,*t) ce qu’il comporte um éntravt À U liberté 
î.truU H k k liberté «J«t travail.

ALPH. DE&fABDlNë,
Président.

HILL A DES ASSURANCES SUE LE FEU

1 ,iu i .un h : h I+ijitlati'in, adofit U 22 ihcrmttrt
! »9,

» , , oimté nVrt h uni kl vendredi, 1? décembre 1909, 
la |.ri'drru>c de Filon. Alph. Dcajardin#, pré*id**nt.

I ,i < ut jm«"«'fitMM Ihi«h* Préfontaine, A. V. U**y. 
i : ( i. ;; i. M re, \. N Br< dear, H. ( ktelli, A il 
Il ;! « ir<». It, I' fflMTt !.. IF Man va ri, «1. A, Brfiudry,

. •. t F. Bourbon nière, oecrétairc.
\ l'irr (ornité, après avoir étudié le bill “A*’ «*4 «ravin de 
sur a la Chambre d» m- déclarer particulièrement op- 

< «• ,i la Mit ion to de «v bill, comme étant contraire aux 
1111 • . «■ t h di * commerçants, «mi autant qu'elle y «emit lui#- 

- a\M 1‘i If et b* restreindre U liberté d’obtenir de* Fa#- 
i aii* * daim «les compagnies niivant pan de bureau nu 

i a naila.
\"ln* cMnité considère que cette liberté c-d absolument 
■ ni telle, tout en la laissunt sujette à 1 *a{iplit atu>n de* 

«le cette province quant à une {«anticipation équitable 
' barge# imposée# au commerce d'assurance.

ALPH. i)i*:s.i AUDI NS,
Président du comité.

RAPPORT SOMMAIRE DE LA SEANCE.

>• ni'«lu ( ’oii-eil, le mercredi, 22 décembre 1900, sou» 
la présidence «le M. Isaïe Préfontaine, président.

l iaient présents: MM. A. V. Roy, 1er vice-président; 
1 ied. ('. Lumière, Sème vice-président; Joseph Fortier, 
t ré* - « mr; (î. Boivin, A. N. Brodeur, Arm. Chaput, J os. 
t "iitimt, bon. Alph. Dosjanling, Geo. («onthier, A. II. 
Hardy, E. 1>. Marceau, 1>. Masson et le secrétaire.

Assistaient également à la scum < : MM. J. C, (J. Con- 
tant et Achille Dumont.

U pf•f.W^vrrtMil «k ta drïfsiièm té. < du Cmlaei

Courtutr. Cu mtumé 4m rk d# ?»*r loua#f t

mmi à k ftmdutioii 4e m»tr*1 Conwtl rrlativr è r»

m coarmt**** mt«*rpr*»fntic iak*i petur facilit

Cri ra pi** «f t «l*w tl* ldtë et I *.*• >9 <k la
i * »»i j prmsnunlu établie * la *u»! e du traité tnt
Mta! ti té pu » psamr*1# eti r* »|>*Y n,ne* qliant au r* gtm«

Ctte ]kttfe des éditeur# d’un a rv fiiiai n* projeté de* C

br« * d* Commerce «b FEmpin* Brito&ittique demandant un#* 
iMir d* r«ri**!tfuement* sur noire t hambre et k commerce 
de notre district. F/» agifétaift «st i hargé d’y r**|*«ndrr 

\a dm»or rapfMirt annuel du Département de la Voir»** 
Iran#mis par la cité «b* Boston js>ur lequel k (Auun*il de- 
«ire lui exprimer **•* remerciement*».

le hill So. 50 u bit *f ou M nudité* tvofurat net, la** * 
turc eut donné* d*un rapport du uaiaté âê législation *ug* 
gerant à la Chambre de *«* de* lar* : opposée a eu bill pour 
l<*« motifs indiqué# dan# k rapport dont la teneur est 
donnée au bulletin de janvier courant.

Sur proposition de ITioti. Alph, D* «jardin#, *e* on«lé'* 
par M, A. V Brodeur, ce rapport e-t adopté h Ftinani* 
mité.

/ : \ . /,<> fi titkf a tu uociétêi co-ojH’rntiveM, —Dec*
ton «-t donnée d’un nij»j><»rt «lu comité de législation *ur 
n * /(«» dont la considération est ajourné à nue séance 
111f< ii lire ii la demande d« M A \. Brod«*ur.

I., bill ’M” relatif aur annuranee* *ur le fêu.~~ I>*cture 
••*•1 donnée «l'un mitr«.» rapjxut du comité «le législation 
( («lu bniiit n>: r* j"t «le la seetnm «o en autant qu’elle au­
rait pour «*ff« t «b* restreindre la lik-rk d’obtenir «b* l as- 
-urance dans «b*s (’««mpagnies n'ayant p;«s «b* bureau au 
Cana«la, sauf l*appli«atii»n «les l«»i- de «( tte province, quant 
a la partieiputioi! au\ «barges de PKtât j»ar le# «livers**- 
eotnpagnies intére.-e*«Vs dans b* c«»ramem* d’assurance. 
(Voir |<» te\t«* de « «* rapport au bulletin «b* janvier 1910).

( <• rupjmrt ««t adopté sur motion «b* Plioii. AIpli. D«*s- 
janlin-, Mn»n«lée par M. Armand Cbnput.

l i,ration d une atseiabfér générale spéciale,—Is* prési­
dent «le la Chambre demande à s«*s collègues si c'est le 
«ic'ir «lu Conseil d’avoir une assemblée générale avant la 
prochaine assemblée générale règlementaire, et dans l’hy- 
jiothèse affirmative, vers quelle date. L«* Conseil, sur m<«- 
tion de l’hon. Alph. Desjanlins, décide «1 autoriser le j»ré- 
sident à eonvotjuer en s«>n nom une assemblée générale 
sjié« iaie pour 1«* douze janvier prochain au soir. A cette 
assemblée générale, «>n aura l’avantage d'entendre une 
«ausorie «b* l‘un «l«* nos membres. M. W. J. Pou pore, 
ex-député, sur l’entrepriae du « anal de la Baie Géorgienne, 
«*f "U procédera en même temps à l'admission de nouveaux 
membres.
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La f#t 4* IAMB #ü f$VfMr 4$ê f*#et mi i#üüMil «L# 111'#%* 
A*Vj dl«rt mu. Walaer# Il R, II. Maoritaat <mif'
aafr«* %!+■* aatitt# à le# 4# aoift-
bulletin, l*éta*§a 4 li kt ik |*M* à in fawmr 4# taquet W* 
mil b#r*ta*.re cm 4 JcMlt 4 Va cféifït
fiilHf it*wli#uï 4# in tu «##=*# .'.<«#1 4 artie te# et. 4# tfsrmble» 
placé# lut i# f-Iptê-* «Ni nu hkuh* In» ••!»* 4**
tt#r* proprtétai fini, cwn mettait# étant pf#*4N|éa par I# *1#* 
fui *l<* (Joèbee 4* 1**W. ai V , * I l

l*rt*rnU%fa*m 4# füwli41are* f^uêf #4'mMufetHt.*- 14 rit* 
fKtt« antofiaé rif^ck^f réf ktiï-'iifêif# «i# ftntit4eiur«i 4#» 
diver### periOflBaa admis## cft#uit# à i a*MW#nblêe uétiéfiip 
du If janx ï«*r 1910*

RAPPORT SOMMAIRE DA-MMBLEE GENERALE 
SPECIALE

Néants du mertrrvdi, J* janvier 1910# •*>«* la pr»**Wu*» 
«lr M, Isaïe t*réf«ntaiwe. président

-, : • MM \ \ li L f
I « I. • • M • ' ’.'••• i

; \\ «f. l*oujw»re, hint. #1, !*. H Ij«j?rain. A t » *
i ' 1

n.ul.t, 0* IWmin, A, N Bruleur, H. I l*- ivin. E F.
ll< rtiu hamp, K. Bhindhard, J I Armand, *! lu#. IL** 
lair, U»ui* Boyer, \. M. \i« -L-i^nUiult. I*. K O. Hri**tt. 
Alex. Archambault, Paul Beatidry, i'. H. Catelli, J < 
0. (’«ftitmiiI, A. J. *l« Bray, A ( In*in|»agne, .I i’«»urf
|{(mI, ( arriéré, Km?,U* l\ han » , I II Ihtndurand, l!»‘«»r 
|)m, A. hmpiette, A. IV Frig-m, (««*«», <î rithi« r, «I. H 
(«ration. dub*# (iol#*il, Jm o. <fi*r«îiu. I.<i.!: . r (» ravel, ( K 
(îraxel# A, (îuav, W. I. (m ût, \ Il Hurd,. .I JL hm * tt, 
(ht. LctiUtv, ,J. IL A. I,iiiu I«*1. < II. I*jiva11« ♦. A. \ La- 
brocipje, A »l. Lamelle**, d • Laurier, I t«. I>I»t*, ,1. K 
Labreeque, Alf. Lambert, J. Plii ! i j*|>«* latmarrhe. La- 
porte, .1. B. H. IVgaré, F. X. lysine, h. M •‘«>1», I). M* 
cure, Armand Malo, Honoré Minier. J. II. L, Man il. 
K. 1); Marceau, l'aul (J. Ouimet, O. S. Perrault, 4. A 
Perras, IL l'a ri/.» au, .1. I. Poirier, L. .1. A. Sun» * y* r. Eu­
gène Tarte, Arthur Vallée et le secré«aire.

Courrier: l:ne lettre de la Cummi-sion des eaux limi­
trophes, (se<ti. >n eanadicnnc) informant la Cliamhre 
iprelle entendra toutes représentations des intéressés p air 
et contre le projet soumis par la Ht. Lawrence Rapid* 
Development Co., et priant la Chambre d’y être re­
présentée pour exprimer ses vues sur la matière. (Vite 
lettre est référée au comité des Transports avec plein pou- 
voir d'agir.

Lr bill No. 21 concernant la limitation dm heure* de tra- 
scil dana les travaujr publics. F eture est donnée d*un raj»- 
port du comité de Législation suggérant à In Chambre de réi­
térer son opposition contre h* principe de ce bill comine 
contraire1 au principe de lu liberté des contrats et du tra­
vail.

4» M C il C«ML, «rpmt M t
Ikrttt». m flffWt mî Êéafêé à t'mmmmmM

t>* mmêi é* h§ fimu Ü*mf<p4mm* M W J
r% *Ufm*ê M*rmi • Un mn mm§mê^m mpmé ik ***u m

«ut liipil. mm* M'ImImi» pin# Ur*
M A fkàmK mu um mm» m»Mi# êm tm» ,f j*

tuArvpMn* tnlé#v«Miaiiir« mm* tr'mlnm* t«f«

idmmttem ê# mm t*»*»
l*rt^ r|# 1» i Um imrmmw* U m m* mm
donii## ait tNsIMm d# t#n«w>r mmnmt.

NOCVEAUX M EM BR ERS AIMS A L ASSEMBLEE 
GENERALE SPECULE DU 12 JANVIER 1910

I. M Ar« hait!? lia u. Il, Kd , man handi *W pianoa, 312,
St l atlierme K*t# !*"*« nie |Nir M Frini C. Un ♦ iètv t

If \tihu r, entrepreneur. Ifdlt, helmnm wtt
Mt« par M < Jet». («<Kllllirr.

>! llrnard, Joseldi , usaitre-plofidm r, 12::, Ht I Hum-
nnpn , pr* * » it** par M Fie*t. | * lumière

t M B 11 grand-! Itampagn I
Mont Il, M. L

M, IH*<«longîhamp#, h, IV, journaLite, «la si Jm» 
«fflc-. présenté par M Arittand ( hapnt

e M « ( » * L H
M 1 “ C

« 'I ( hau»-* , Ailélard# épicier. I F%T, Mt>flt*fjmi| K»{,
j»re*« uté par M. (*e<• («ontho t

s. M huhreuil, I',, «ourtier. .St«*)a» «pie*, pr. nt* 
par If. Fortunat B«>urla»fiitiére.

• ' M I J 1 ■ H 1
N*nté par M. Fortunat H*»url»onmen‘

lû. \| Filiatrault, /a* ha rte. man hand. }‘J », St-Iaiu- 
nuit. pr»-«*nté par II i»*<. (îoiitlner

IL M. t«auvreati, ,L«»«ph, IL It, r»'gi*traire du College 
de- Médeeïlls ÔÔ. S|-Fl — \«Vier, pn ente prt! M fl. K. l»o> 

1%, M. 1 omIui, Eug. IL. UliN'Mt, .10, St-Jn< «pies, pr« M*nté 
par M. #1. F I(«»y.

LI. M. I.«■« lain*. Alphoits» . gérant de -tuei «*ion», TH.
Ibinaher, pré-**nfé par M. Il, Ma—on.

1 I. M Morin. .)o-eph V. agent d imtm uhh-, "l'CK St.- 
Fatherine Lsf, préfienté par M Fred. luirivn n , 

la. Moipim, ,1. (»., eomniereant de foin, 912. San- 
gninet, prés«»nté [«ar M. («es», lîonthier.

I»». M. Morem y. L. A,. in«irehiind*eni inlreur. did, St-- 
Catln iine l>t, t»ré-enté par M. 1 ««*«». (»onthi«*r.

IL M. Moremv, Odilon, man handouiead leur. did. St «*- 
Catlurine Kst, prés«*nté nar M. («eo. (ionthier.

1h. M. Waeine, C. K., «ourtier en douane, dd, St-Frs- 
Xavier, pré«s*nté par M. L. J. A. Survey«*r.

19. M. Surveyor, Edouard Fabre, aviaat, 112, St-dac- 
(jues, présenté par M. C. C. Catelli.
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.-.'ENTIONS INTER PROVINCIALES POUR FACILE 
n.K L EXECUTION DES JUOEMXNTS

■ , rir M i II CaMIi, ucnAïUt par tTf'>n»
n». I* t*’«fi!ull»n mit»nl# a été nlofMi à 

ii 15 déroobit 1 909 :
M ijui |f>j» relation# %'#»mtTM*rriâJ«i (i^rktiaitit 

t»hi# en pi ut fréquenta* h cnQfHSénbli*
T « r * u t m protincvo du Canada, et ipéciiliMt 

1 ,• > «t Ontario, H qu’il importa dan* leur intérêt
, .t*-tirer k ce* relations toute U protection que 

i jM'ut leur procurer et spécialement en leur 
loin» les antre* province* l'exécution dm juge- 

* I.*ïu» «Uni Tune d'elle*;
i II \DI ijue cette exécution de* jugements rendu*

• i»-- province* «lu Canada ne jwut s’obtenir dans 
r- -j i -m moyen de procédure* de nouvelle enquête 

ini <!<•«* tom plient ions de procédure* coûteuse# et 
: * .«i * n.i ot de* témoin* j

« i liitmbre verrait avec plaisir l’Honorable Procu- 
<m lii ial de ceiti Pi net prendre rînitiativi «b* me- 

1.1 m 1 ,i n t h remédier aux inconvénient* (i-dessus si-

i ; » ? i « « • «lu Conseil, le jeudi, 9 décembre 1909, sous la 
j :< «b M. Isaïe Préfontaine, président.

I .mut présents: MM. A. V, Roy, 1er V.-P.; Fred.
< I , ).ir, Ve Y'.-P. ; Joseph Fortier, trésorier; G. Roi-,

\\ I Itoivin, t1. II. ('atolli, lion. Alph. Desjardins, 
\ Il llmly, D, Masson.. Armand (’hajnit# K. D. Mnr- 

,ii .1 I Marchand, L. J. A. Surveyor, et le secrétaire. 
\ i tail egalement à la séance, M. Edouard Fabre-Su r» 

m m r. ( R.

• i * n rri< r : Coalitions commerciales de nature à élever
<:• i ai oiiiiahlemeiit les prix et le projet ministériel.

I n* lettre de la Chambre de Commerce d’Hamilton, ac- 
« mp.ignée d'une résolution relative à la législation an- 
ii"m ée dans le discours du trône au début de la présente 

fédérale ji ce sujet, avec prière d'insister auprès 
• '« autorités < ompétentes pour la création d’une commis- 

n permanente du commerce, référée au comité de I/é-
gelalion.

I un In lions.—lue première invitations transmise au 
Président de la Chan bre par le Builders’ Exchange le 
pri-.iit d'assister il l’exposition des matériaux de construc- 
t «m <|iii devait avoir lieu le soir de cette séance dans l’édi- 
liee de lu Rauque des Cautoug de l’Est. La Chambre l’ac-
< < p.e avec plaisir et vu que le Président et le 1er Vice- 
Pré-nient ne peuvent accepter de l’y représenter par suite 
d’autres engagements, M. Fred. C. Larivière, 2e V.-P. en 
est « hargé pour cette circonstance.

I ne autre invitation de la même Association priant le

Président dt la Chambre d# rehausser de m priasno* lr 
nanqurt annuel d*- rHt A **•«<■ atmn qui aura heu à 1*116- 
t»d Windsor, samedi, le P* décembre courant, (’cita invi­
tation est «gaiement areffrté* avec plaisir,

th% tr§t» demand's d'information* ; l’une du “Liberal 
Vewa Agency”, du J»}**!, priant noire Chambre de lui 
envoyer de* note- sur le* travaux de notre am*«nation en 
vue de la publication d’un prochain bulletin spécial du 
journal fman* «t et économique du Japon, et deux autre* 
sur les avantages de mit?*’ métropole comme t'entre indus­
triel. 1^* N«* retaire * *t «hargé île fournir le* renseigne 
merit* défi ré*.

OPPORTUNITE DE TRAITES INTERPROVINCIAUX.
V0TÀXXEVT ENTES NOTRE PROVINCE ET 

CELLE D'ONTARIO POUR FACILITER 
L EXECUTION DES JUGEMENTS

A la demande du Président de la Chambre, Mtre 
Cdmiard Fubrc-Surwver, C IJ., de l'Université McGill, 
traita alors cet intéressant sujet, tel que relaté d’une ma­
nu re sommaire à notre Bulletin de décembre dernier 
(page 238).

Il expo-a avec détail* et explications appropriée* le* 
anomalies de l’état d<* chose* actuel, en signalant la légis­
lation et la jurisprudence de la Province d'Ontario com­
parée a relie de l’esprit plus bienveillant de la nôtre. Il 
indique comme exemple la différence notable de supério­
rité pratique de la législation des Etats-Unis. Il cita en- 
mite les différentes conventions diplomatique* intervenue* 
eu Europe- « ntre la France et les Puissance* voisine* entre 
autres, avec la " dont le traité a été fait avec le
plus grand soin, grâce à la collaboration savante de Mtre 
Charles Lachau.

M. Catolli appuie fortement les conclusions et les motifs 
de eittc étude, qu’il avait eu l’occasion de faire, en ayant 
eu l’avantage de participer au Ile Congrès International 
des Chambres do Commerce tenu à Milan, où une résolution 
dans le même sens avait été adoptée.

Sur motion de M. C. II. Cntelli, secondée par l’Fîon. 
Alph. Desjardin*, la question est référée au comité de Lé­
gislation p*>ur rédaction d'une résolution sur cette ma­
tière.

I«c Président «le la Chambre se fait ensuite l’interprète 
de ses collègues du Conseil pour offrir à M. Surveyer leurs 
meilleurs remerciements et il espère que la Chambre aura 
encore l’avantage, de bénéficier du savoir du distingué lé­
giste qui est venu nous entretenir d’une manière à la fois 
si claire et si pratique.

Feu M. Joseph Archambault, maire de St-Henri de 
Mascouche et préfet du Comté de L'Assomption. — Sur 
motion de M. Joseph Fortier, une résolution de condo-
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PASSIF
LA BANQUE PROVINCIALE DU CANADA

W*PPtH#f <11 NI 1**1 Je U tUmjuf arrêt# lu Jt l»ft» ACTIF

Bit)##* 4# la ftanqu# eu #*r#i#Iâi, tlMê&ÊM Of». A#gpN§i# HUSef.# 4# ta
IW»p*t*• murante ne puff a ut INr»##*a#e#, fM&et* et Clé

f**« iintérêt „ „ # , , w)! % î b.(Al que# 4 ‘autre# flanques.
DujrAt# 4rRp*tgiM> partant ta 4 «4M*$ 04

térét . $/i#T ItifS IRNaSè * dan# hr# |iv#'|>#cs c%
lté a«« tea pendant» K a a ad et a ne# et P nrwpée « «mn»

râpée»» 07 MM M Défait» aa ftmvwmm#** P#
■ éJêüM^NLiê dérad, ea garanti# 4# la

Total des obugaGaa* «a publie - * r i reniai nni If yffcao f#}
capital Payé , , . , . $!yu'*> iKSiiyi KRcî# Pabbcs M »nicip#u§ #|
Ponds de Réserve jOOO.00 autre#, #«twr**è# par la lui ShJjtdJBhE 1$
lia la ace au compte de Profit# Prêts a demanda. #«t action#

et Perte# n 354.0# I,3MI et 4éW»t*re# \. 1 55,400 #0

fl,5b* JM7A3
Billet# cecampté* euarnaft et

antre# valeur# 3.77*5,335 31
lit Ile! # pf omise**ire# passés

dès (perte# déduite# i 4,0 U 10
Propriétés Fuaaiêrea , av
Créance* H ypatbée» ire# sur

lut n»e U b leu vendu# par la
Banque fi,4*5 25

Edifice de la flanque, Voûte*
de Htfiref é et A meuble
usants . . 250.000,(Ml

$1,332,1 1 t 4#

I» Compte de» PROFITS A PERTES au il O < -niirc 1000 C r

E N MOI NB Profit» Net# pour l'année
IfMfil. déduction faite des

Dividende No 21, 1 payé frais d Adminietration.
aux actionnaires le 1er taxe#, intérêt» sur déjnftts.
Avril 1009 ...... jefli# et jwrtes probables . 4 124,143 *1

I»ivide«de No 22. 1 1 * * i, pay»* Bslancc au < rédit du Compte
aux actionnaires le 1er Profits et Perte#, au 31
Juillet lîMlî).................................. Décembre 1903 .... . 10,277 44

Dividende No 23, 11 *rJ. payé
aux net ion ri a ires le 1er
Octobre lî«H#......................... . . 12,500.00

Dividende No 21. ILL, rré
h té le -il Décembre et

payable aux actionnaire# le
2 Janvier 1010 .... . . P2 ,»oo.oo

Réduction sur Edifice et
Ameublements, et Alloc »
tion pour le maintien de
succursales.......................................

Porté au Fonds de Réserve,
b* 31 Décembre Hw»9 . . 50,000,00

Balance au < dédit de Profits
et Pertes, le 31 Décembre
11*09.....................................................

$ 134,421,29
•

• 134,421.29

COMPTE FONDS DE RÉSERVE
‘.u crédit J i compte “TONDS DE RESERVE "........... $330,000.00

Vérifié et trouvé exact,
(Signé) TANOREDE BIENVENU, (SiKn^) \. H HAMELIN,

Gérant Général. Auditeur.
CONSEIL D’ADMINISTRATION

Président: Monsieur II. LAPORTE

Vice Président: M. W. F. CARHLEY, 
Honorable L. BEAUBIEN.
Monsieur G. M. BOBWORTH,
Monsieur ALPHONSE UAH NE, 
Monsieur Docteur K. P. LACHAPELLE, 
Monsieur TA NCR KDE BIENVENU,

Président: Hon. Sir ALEX. LACOSTE, C. R. 
Vice Président: A. S. HAMBLIN, E-r.
Hon. Sir LOMER GOUTN, C. R.

- - • De la maison Laporte, Martin & C>#\
Administrateur du Crédit Foncier Franco Canadien.

De la maison en gros, Parsley Sons le Co.
Ex Ministre de l'Agriculture 

Vice Président “Canadian Pacific Railway Co. “ 
Propriétaire de la maison de gros “Alphonse Racine & Cje” 

* • Administrateur du Crédit Foncier Franco Canadien.
Directeur Gérant.

BUREAL„DL CONTROLE
(Commissaires Censeurs)

Ex Juge en Chef de la Cour du Banc du Roi. 
• • * ■ Auditeur Général de la Banque.

Premier Ministre. Province de Québec (Canada).



I \ rilAMBKK 1>F roil II KKCK hi' DISTRICT UK MoM Rf Al

#t »d- pu** à Funsnimct# d«mt c*»pi#“ ft» Iran*- 
♦ i « U fftftolU dit regretté défunt.
I refutation d* nouvelle» candidatures. — K#t ensuit* 

(»/♦ 1‘ftffu bag» règktneriUirt d* diver**** candidature* 
j* raonne* Fadroiftaion ft* proposée à la prorhain* 

< j* rorinmn dont FadmiMion a été fait** en*uite à Fa*- 
V.v générale «In 12 jiRtifr courant

••, j< r du Canted, le mercredi, 15 décembre 1909. êttUê la 
présidence d* 1/ /•/in* Pn fontaine, president,

I • » . nl préwnt* MM A V Hov, 1 **r V.-P. ; Fred. C 
!,ar !\i< r»% 2* V.-P.; Joseph Fortier* iHwrirf ; 0. Boiein, 
' \ Brodeur, « If Catelli, T. Ch«r|**ntier. Arm. Cha-
s. II-f) AIpl* Itajardins, A. H Ifurdy, Oco, Monthu*r, 
! , f, O, I I'M M
.band. S. ft. mISit*r*’*». ot le nrrétAirf.

\ «i-taicnt également à la séance: Hon, V Pérodcau,
\ I hiqucttc et I ). Mcrmre.

* P »•!» verbal d< 1m <hrnière assemblée An Conseil <»i*t
lu it adopté.

Courrier’- Cne lettre d<* M. Frédéric Villeneuve, hw- 
I»'i<*tb<< tair<* i’n < hi'f de la bibliothèque civique <!#• Montreal 
< iu Monument National) priant notre Chambre de bien 
\<.u 1«*ir inn rire cette bibliothèque sur la liste de»* alsinné» 
du hiilletin et demandant à quelle* condition* elle pour­
rait obtenir I* , de *e procurer leu rapport* annuel* 
<t les volume* de* année* antérieure* de notre bulletin.

Sur motion d< M. Ludger Gravel, le Contai] décide de 
i rendre au dé*ir exprimé et de fournir tou* ce* docu- 

t ii<a vit h en chargeant le comité île* Finance* de voir aux dé­
tails

l ue lettre de la Chambre de Commerce Ottomane de 
Pari* faisant part de leur dernière a**emblée annuelle et du 

( leux de leur* officier» pour Vannée courante.
Diverse* offre* de service d’agent* aux commerçant» en 

rapport avec la prochaine exposition univer»elle de 
Bruxelles en 1910.

Traites in ter provinciaux pour Vexccution des jugements.
Ucture est ensuite donnée par le Président du comité 

de Législation de la rédaction faite de la résolution auto­
risée par le Conseil à sa dernière séance *ur ce sujet, à la 
suite de* étude» communiquées par Mtre Edouard Fabre- 
Survever, C.H. (Voir le texte de cette résolution au bul­
letin de janvier 1910).

Demande de subsides pour des communications plus fa­
ciles entre Montréal et divers ports des Provinces Mari­
times. — M. Borthwick, délégué d’une ligne de navigation 
océanique entre Montréal, Québec et divers port» de File 
du Prince-Edouard, entre autres Somerville et devant 
fournir entre ce» ports, y compris St-Jean, Terreneuve, 
un service bi-mensuel, transmet une lettre de capitalistes 
adressée à notre Chambre la priant d’appuyer une requête

p*nir Fort roi de stib*idef à ect effet. Il déclare que rettr 
comj*»gf»»«* â déjà fut Feansi d'un service de navigation 
entre ne* port* à la *ati«faction de maison* imjw>rtAîite* de 
Québec dont le* signature» »orit produites sur la requêti 
dm intrroaw* aux autorité* fédérale*.

M Armand rhaput ci M A N Brodeur considèrent 
que cette demande est de nature à mériter l’attention 
la C hambre, et sur leur proposition, U question cet réfé­
rée au comité de* Transport».

/.t bill Au 50 des sorties coopératives. — M, Fred. C. 
Ijiriviére attire l’attention du Conseil sur le bill No 60 
concernant b** aœiHé* coopérative*, et sur sa proposition, 
l’étude cri e*t confiée aux comité* conjoints de législation, 
des président!» dm Commisions Permanentes et de* Nou­
veauté*, avec pouvoir de s’adjoindre.

//* bill "A" des assurance».— Est également référée au 
comité de Législation l’étude du bill, sur proposition de 
M Fred. C. Larivière.

l*e referendum sur la question de Téclairage municipal.
M < H. Catclii attire l’attention sur ce referendum et 

la votation de* propriétaire» qui doit avoir lieu prochaine­
ment à ce sujet. Il croit qu’un grand nombre* de contri­
buable* ne serment fia* favorable*» au projet tournis à cette 
époque avancée du terme d’office de l’administration ac­
tuelle* et que dan» le» circonstance», il eut permis de regret­
ter b* choix d<* cette date Comme prématurée.

Sur proposition de M. Catelli, secondée par M. A. V 
Brodeur et M. S. J). Vallièrc», le Conseil est unanime à 
regretter la date fixée pour ce referendum.

La qualité de Veau de notre aqueduc.—M. Catelli attire 
l’attention sur une assertion faite par un député au parle­
ment canadien de nature à faire un tort considérable à 
notre ville, en induisant à croire que l’eau de notre aque­
duc serait un liquide nuisible et dommageable à la santé. 
Notre aqueduc n’est certainement pas inférieur a celui des 
plus grande* villes, surtout depuis les travaux considéra­
bles d’amélioration qu’on vient d’y faire, ainsi que la chose 
pourrait être expliquée au besoin et établie par le témoi­
gnage des offic iers en charge de ce service.

Les colis postaux.—M. A. H. Hardy signale avec satis­
faction que le 1er janvier prochain, entreront en vigueur 
entre le Canada, la Jamaïque, etc., des réductions avanta­
geuse*» dans les taux de transmission des colis postaux, et 
il espère qu’avant longtemps, le Canada bénéficiera égale­
ment de réformes analogues dans l’usage de ce facteur im­
portant de relations commerciales dans nos rapports avec 
la France.

La loi des rabais secrets.—M. Hardy remarque aussi 
avec , r 1 intérêt que la Chambre de Commerce de To­
ronto a pris à répandre suivant l’esprit de notre Chambre, 
la connaissance de notre nouvelle loi fédérale à ce sujet, 
et sur sa proposition, il est entendu que notre bulletin con­
tinuera à contribuer à cette publicité.

4
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Et rt p*r tou dé* m&rrh an dut*. ïs# Pnr*.deHt
Hr U Oiambre n<d«* iwr Mtufidioi U préwniitiao par 
riîon L. P. Brodeur, nmuatrc de U Marine et Hr* P* * * * 
rie*. du bill rrUtif aux « menti cattadn*n# «t o*é*.
nique*. à IVIÎrt df* protéger le# < xf» «J Basant ru rendant nu!- 
bu clause» jéfQ|ltoifgl au droit commun quant à la 
responsabilité d«** voiturier* par mu. suivant !*** instance* 
faite* depuis plusieurs anné*» par cHia t liait.br» ri ap­
puyée* par ia Fédération tira ChftinHrta dt? (’otnri.* o* d» 
la Province dr Qoébtv. (Voir le Homard, p. 1115).

L’txpartition à Montréal, En répons# a une interpe!.» 
lion dt* M. Armand Chaput sur b projet dYxp tton t 
Montreal, M. (\ H C’atclli, 1 ,n des d* * * - •■ d« i i f*f*r 
bre dans le bureau «l’administration dt* la Cit d'Expoii* 
tmn Industrielle «le Montréal, inform* la t’hairdo- qui* 
ctlir (’u* a fait Ira «iémnr* h«» voulue# auprès «lu (’onteil 
dt Ville pour obtenir la $ <

1
f rttc (Me attend pour t empiéter h» n«*g*xntt «m. né* « •■*'•> 
«tires. la formation prochaine «lu nouveau Conseil de \ il!*

Prfuentation dr candidature*. Est cn-uit# autoris* l'af­
fichage règlementaire de* personne# suivante- dont Ead* 
miaaion a été fait** 1<* 12 jiniier courant, date d’un* pr** 
chaîne assemblé** général* tq*é* ale autorisée par le i’ono il.

Ajournement.

LA LOI DES COMMISSIONS SECRETES DE 1909.

Ix* but dt* notre nouvelle loi canadienne n’était pas d< 
rendre illégale la pratique des commisions secrètes, r«- 
actes étant déjà illicites et contraires à la loi, mais, on a 
voulu les rendre punissables comme des offense* crimi­
nelles, quand ils ont lieu entre particuliers, comme lors­
que *les fonctionnaires publics y sont mêlés.

I/objet do cette loi est assez, clairement indiqué par hui 
titre. On y a décrété que le paiement ou l’ac* «ptation de 
commissions illicites ou secrètes ou autres pratiques dt* 
ce genre, après mise en accusation ou un procès sommaire 
seront des délits passibles d’une condamnation proportion­
née à la gravité des circonstances. La loi s. ra d’applica­
tion générale. Notre code criminel (art 1(11) défend déjà 
l’acceptation de commissions secrètes par des personnes a 
l’emploi du gouvernement canadien ou des municipalités, 
mais la loi nouvelle va plus loin, et déclare qu’il est crimi­
nel, de la part de tout employé d’accepter aucune com­
mission secrète en retour de faveurs accordées aux dé­
pens de son employeur. Cette loi est en substance sem­
blable a celle adoptée par le parlement impérial 1<> 1 août 
1906 (6 E. VIL, et 31 And for the bettor prevention of 
corruption), de façon à l’adapter à notre pays; en mb< 
tance c’est la même loi que celle aujourd’hui en vigueur en 
Angleterre. Les articles du code criminel 161. dont on a

A *J

m. 141 #onvrt:

*mt*l \m infra*

Ui b>i comprend un scfii artve
empl! *yé«, H déchun 

de ces définitu
i pré*i mise- eu aerttf>«ti*m ou jug#smimt éx)<é«fitr
t * 4idsHNbss dan* la

**f«xitm* 1# déefarail Hem. M just te#, 1«
m* s’applique pu* aux c

"est reçue an grand lour, *<an* ca<
ommrttani ; p& nm n’a ru n d’i 1 légal Si

**qneIqu’tm désire paver vine corn «n«*ii*n à moti agent, à
r‘ma conn*i***nct, ili n’y a |vt* de faute de n*mtii '

ent qui reçoit cette eottttvitwi ion, ni |>ar celut qui la
lut p fnorut rf s#***fcte qui *on*titiie le délit
#N*t détermine dans b plupart dea ras le sac ri 6m de# in-
“térlt* du commettant.”

Vu 
Est c

àci te texte d« 
oitpable d’acte <

• la disport}* 
criminel et pa

m principale
«Mtiblc, sur conv

de U loi. 
iction par

voie «le mise en accusation de deux an*- dVmpri«*tifM*meriL 
ou d’une amende n’excédant pas deux mille cinq cents 
dollars ou des deux peine* à la fois, et sur conviction par 
voie sommaire, de six mois d’emprisonnement, avec ou 
sans travaux forcés, ou d’une amende ne dépassant pas 
cent dollars, ou «leux peines à la fois;

(a) f/a gmt qui pur corruption, accepte ou obtient ou 
convient d’accepter ou tâche d'obtenir de quelqu’un, pour 
lu Unième ou toute autre personne, un don ou quelque va­
leur à titre d’encouragement à fair*» **u à omettre de fair*, 
ou à titre de récompense pour avoir, subséqneinrnent h la 
présente loi, fait ou omis de fair** quelque a* t** qui se 
rapporte aux affaires «le son commettant, ou. pour ténmi- 
gner ou s'abstenir de témoigner «b* ta bienveillance ou «le 
malveillance à quelque personne r* Iat ? veinent aux affaire* 
de son commettant ; ou

(h) Quiconque «hume ou convient «le donner ou <»fTr*‘ 
quelque don ou valeur à un ng« ut à titr* d’encourageincnt 
ù faire ou à s’abstenir d<* fair#*, ou à titr** «b- récompense 
ou équivalent pour avoir, subséquemment à la présente loi, 
fait ou omis de fain* quelque ucte *jui se rapporte aux af­
fair*** <1«* son commettant, ou pour témoigner ou s’abstenir 
de témoigner «b* la bienveillance ou de la inalveillam »* à 
quelque p«r«onn** r* lat i varient aux affaires «b* -*#n « m- 
mottant ; ou

(c) Quiconque m iernment d«*nne à un agent, ou étant un 
agent, sciemment emploie dans l’intention «b* tromper son 
commettant, quelque reçu, note ou autre pièce qui intéresse 
le commettant, et qui contient quelque déclaration ou énon­
cé faux ou erroné ou fautif sous quelque rapport impor-
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tlftAMttAftt v A fWHttf

<tii obtient, <m rmiwut 
r qiwdqu »» pmt humbttc. m tnwte 

âm >m ta four p*mr IVnjfiigirr k
'* f»iTv, on le Wwipmiff d'avoir
adoption it#» U présente bn fail ou 

111s arte rapfiortaijt au* affama de 
hhiiHUhL f»W pouf témoigner oil •»*n)r»f«^nir fir té* 

,'fn r ill* 1* bu nv. jüome on de }« malveillance k quel- 
* r* r<‘um* relativement mi AffsiM dc #011 commettant • 
V * . i.injtir, j».ir f «irruption donne mi convient <1# don* 

i nITff’ quelque ilon mi v«lr»ur à un agent en vue dr 
fi. i * r a faire ou omettre *lr fair#, on rn vue dr )r rr- 

< ! • n^*r pour AAoir, Mil*éqtiemme»t à l'adoption dr In 
Mil. loi, fail oil omi* de filirr quelque acte #e raj»- 

i »"i i mit am affaire* dr moi commettant, on h t/érnoigm-r 
.I !»«< # ii i r <lr témoigner, dr In hirn vrille tier on dr In 

n ilw’illance n l'égard d« quelque personne relativement 
affair** fir w»n commettant, e#t passible. etc*/’

1/iM‘triii tion d'une chum* dr letU* nature pent être faite 
I * *r ui magistrat dr poîirr ou de# jugea de pan. LTion. 
Nl \\lr*iworth donrui 1'exphcation suivante:

<>u \»*ul»tit que Ir délit fid justiciable soit du jury, soil 
,! i mugistrut selon, bien entendu, «a gravit/* plue ou moins 
K lundi Si par exemple, je découvre <ju r mon boucher 
/ tou* U* jour* quelque* hou* à tua eu Minière en vue 
d. 1 nourri* de ma clientele, une trllr manoeuvre ne pnur- 
Mi guère être rom* id orée assea grnvr pour nérewiter l’in, 
trrvrntion du jury. D’un autre cêté, pi d'importants in- 
>1 r« ts rtftient en jeu, il paraîtrait ridicule de procéder 
Himmairement devant le magietrat. Aussi a-t-on rédigé la 
l"i de manière à laisser l'alternative des deux procédure* 
■« l'uvnrat dê la poursuite et au tribunal devant 1 
I affaire sera portée. Si le magistrat, à la unite de la corn- 
parution du défenseur et de l'enquête préliminaire, juge 
!•■* ( ireonsfanera assez graves pour mériter plus que la 
l»« im- minima imposée par l'article, empriaonmment de 
-ix mois, ou amende n'excédant pas $100, ou les deux 
il refusera de continuer l'instruction de la cause et assi-* 
uiien; le prévenu à subir son procès devant le jury. D’autre 
part, si quelqu’un était trouvé coupable et mis en accusa­
tion devant le jury, pour un délit d’assez pou de gra- 
' «te. le juge, sans doute, lui imposerait la peine qui 
aurait pu lui être imposée si sa cause avait été instruite 
devant le magistrat.

I levant le parlement impérial, une bonne partie du débat 
sur ce bill s’est faite sur l’absence ou la présence des mots 
par corruption.' Après mure délibération, on a jugé

pro pua d# m» c*m*rrv«r H il* Vmt été dan* n 4r~ lu 
in ad ten»**. 11# ngmffo*L ‘«avec l'intention de faire ce
mu la 1m tient à défendre.” (Vit# exprra* >>n comporte 
i idem ment en an* l'idée d'un#1 intention mauvais#, par 
pj***it mn A un acte mueront, et pour lui donner ce sen*, 

1 faut que u e jvduit# de l’ie »im; provienne d'une ifibrn- 
iofl man va un*, d'une disposition à fair* um* chf## qu# la 
»i réprouve i < * eipn##îon* «mt d'un UfUige fréfjuent 
in* :• ;* de ♦. tf. m*f ;r. On I* r»r.r*.ntre dan* fotite*

n*s» lois pour preventr bs* iiiiiiifnn a* frauduboi#*'# dans b*a 
éffrtmni, H elle* ont été longuement eeunmejitéea par bu 
jtig»^, tant en Angleterre qu'au Canada.

Cette loi u a im* Mc jrMrrite au cc*le enruinel eoitimc la
loi tir la cotrfptttLniC «ddigat ûre, mas elle iiarttfi'ï|w* 
de U nature de 1a Ugiêlaiwn crtmtatUf, on aurait pu tout 
AU*#i bien b* dép<»#er s«*i*s forme d’un amen<lement au 
ffwb* cri ni met. I/intent ion a tmijoura été d'appliquer 
ti cette loi b'# disposition* générales du eod«* criminel quant 
k la procedure et aux autre* jsnnt*, lorwpn* l'ajipheation 
était p o»*ible. au*“i a*t«on aj<utié a la fm de notre loi d * 
1909 un artieîe disant «pu la présente lot w ra rtn*ô' faire 
partie du f^ab* criminel.

On a r<'sni d tn- la loi b- ne»!' “par <*»rrupî o*n/’ ear 
sans ce* mots, la bd interdirait tout cadeau de U part d*un 
marchand <»u d'un client à une personne à l’emploi de 
quelqu’un avec qui le donnant h nut en relation d'affaires, 
»'est une coutume a-*e/ générale parmi les abonnés du 
téléphone, déclarait le Ministre de la Justice, d’envoyer 
une paire de gants, ou un cadeau de N<vt quelconque à 
la personne qui nv'Ot les nit^agc» nu bureau central.

Si ce cadeau e-t donné -eeivteim nt dans l’intention mal- 
honnête d’en obtenir des faveurs au détriment de la i*»m- 
pagnie «ni dis» autre.- alsuinés, «’• >t un mal. Mais si la 
chose est faite ouvertement, elle u’a rie» de répréhensible.

I n exemple fera peut-être mieux comprendre le >en* 
qu’il faut attacher aux mots “par corruption*’ qui sont 
dans la loi. Si un bomber fait un cadeau au cuisinier 
d'un de scs clients. i*t si ce dernier le sait il n’v a pas de 
mal. mais -o le boucher fait ces cadeaux secrètement et dans 
le but d’attirer la clientèle, le fait prend un caractère tout 
doTé rent.

Dans l'application de la loi impériale, les poursuite' 
intentées sftus l’empire de cette I >i n'avaient pas toutes la 
même gravité, t n commis a été condamné à une amende 
d'un louis, parce qu'il avait donné de Yargent à un camion­
neur pour transporter des colis. C’était une offense bien 
nnodinr. qui a été punie par l’imposition d'une amende 
d un loui*.

Un boucher qui avait envoyé des viens à un cuisinier a 
été condamné d dcu.r louis. Un commis-voyageur qui 
avait tenté de corrompre un hôtelier pour se faire livrer 
les nom* des visiteurs, fut condamné à cinq louis.

* (.! continuer). ^
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